
VEILLEUR DE VIE 

 

 

 

Le Veilleur de Vie est une personne (femme ou homme) en parfaite santé âgée, au jour de 

l’inscription, de 18 à 50 ans qui accepte de faire un DON de moëlle osseuse pour guérir des 

patients souffrant de maladies graves du sang (leucémies, enfants-bulle….). 

 

Pour devenir Veilleur de Vie, on s’inscrit sur le registre des donneurs Volontaires de moëlle 

osseuse auprès de l’Agence de Biomédecine : 

 

www.dondemoelleosseuse.fr 

 

L’inscription est un Engagement Libre, acté sur du long terme. 

Vous devenez un Veilleur de Vie  

 

***** 

 

Dans le cas d’un besoin de greffe et si vous êtes donneur compatible, après examens 

préalables, le médecin greffeur envisagera en concertation avec vous la nature de votre don 

(prélèvement dans le sang ou prélèvement de la moëlle osseuse au niveau des os du bassin). 

Vous devenez un Sauveur de Vie 

 

 

 






